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Essil Leonard 
s/c Saunol Bassoke 
Chef du Gourpement Bafia 
New-Bell Douala Douala, le 4/8/1956 

A Monsieur le Ministre de la France d'outre-mer 

Monsieur le Ministre, 

Jtentends et je crains la loi cadre, car cette loi est applicable 

seulement en France et dans ses colonies. 

Notre n I étant pays une colonie d'aucune puissance quelconque, je veux 

l'unification et l'indépendance immediates d'après la charte des nations unies. 

Si la frunce nous accorde l'unification l'indépendance immediates je saurai 

que la frai1ce est bonne, et ces deux choses sont unique maladie de tous les 
Kamerounais. 

Sans ça il n'y a rien de tenter de nous offrir. Ne cryez pas aux hommes 

enquette de faveurs politiques genre Mbida et Douale Bell et consorts qui vous 

trompent en disant qu'ils sont des interlocuteurs valables de notre peuple, 

car ils sent tous Zéro en chiffre au Kerr~run. 

Dans le cas où vous êtes dans le doute, je souhaite votre visite au territoire 

pour vous rendre compte de 1a·véracité de nos lettres. Nous demandons également 

la libération des détenus politiques arrêtés après la guerre de Roland Pré. 

Veuillez agréer, M. l .'assurance de ma haute considération. 

Apliation 
Ministre F .o.M. 
O.N. U. 
Archlve 
56-22324 
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